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Programme de formation_V5

Intégrer la législation du travail  temporaire dans vos
pratiques 

Ref : MOD_2025416

   Durée

2 jours / 14 heures

   Public visé

Tout public

   Prérequis

Cette formation ne nécessite pas de prérequis

   Objectifs pédagogiques

• Connaître les obligations liées au contrat de travail temporaire et leurs 
enjeux juridiques.

• Définir et appliquer les cas de recours au travail temporaire.
• Déterminer la durée du contrat et connaître les spécificités liées au CTT.
• Mettre en œuvre les formalités liées à la fin du contrat de

mission.

 

 

   Description / Contenu

Connaître les obligations liées au contrat de travail temporaire et leurs 
enjeux 
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• Rappels de la journée découverte :
○ La relation de travail et ses acteurs
○ Les différents contrats
○ Les responsabilités de l'EU et de l'ETT

• Les mentions obligatoires du contrat de mission
• La visite médicale obligatoire : VM et SIR
• La DPAE
• Les risques de requalification du CTT en CDI
• La vérification des autorisations de travail
• Le principe d'égalité de traitement
• Les postes à risques et les travaux interdits
• Les équipements de protection individuelle

 

Définir et appliquer les cas de recours au travail temporaire

• Les différents cas de recours :
• La justification du cas de recours
• Les cas de recours interdits

Déterminer la durée du contrat et connaître les  spécificités liées au CTT

• La durée du contrat de mission
• Le contrat à terme  précis
• La durée légale du

travail et le déclenchement des heures supplémentaires
• Les repos hebdomadaires et les jours fériés
• Le travail de nuit
• La période d'essai
• Le  renouvellement du contrat
• Le  respect du délai de carence
• L'aménagement  du terme  du contrat  à travers la  souplesse

 

 

Mettre  en  œuvre  les formalités  liées  à  la  fin  du  contrat  de
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 mission

Les indemnités  spécifiques (IFM,  ICCP)

Les cas de non-versement  de l'IFM

Les cas de rupture anticipée du contrat de  mission

   Méthodes mobilisées

• Quiz
• Cas pratique
• Partage d'expérience

Formation en présentiel.
Démonstrations pratiques commentées.
Utilisation d'ordinateur portable
Exposés technologiques illustrés par des moyens audiovisuels
Accès au réseau Proman et aux logiciels

   Modalités d’évaluation

• Questionnaire de positionnement
• Sanction : attestation de formation

   Modalités et délais d’accès

Session de formation mise en place à la demande de l'entreprise pour un groupe de 
stagiaire. Nous vous invitons à nous consulter pour convenir d'une date de formation.

L'entrée en formation est accordée sous réserve de la validation des financements et à 
la suite d'un entretien téléphonique ou échange mail pour définir les besoins des 
bénéficiaires.

   Tarif

Les conditions tarifaires sont disponibles sur notre site internet ou sur demande de 
devis.

   Accessibilité aux personnes en situation de handicap
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Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap ; elles sont 
adaptables en fonction du profil de chacun.

Toute compensation devra être signalée en amont de la formation afin de pouvoir 
mettre en place les aménagements spécifiques.

Merci de consulter au préalable notre référent handicap, pour échanger sur les besoins
d'adaptation de la formation : referent.handicap@impact-formation.fr

mailto:referent.handicap@impact-formation.fr
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